
Construire de solides relations
1. L’événement

Certaines pièces en acier forgé livrées par notre 
assuré ont présenté des fissures après leur montage 
sur les équipements d’un tiers, donnant lieu  
à une demande d’indemnisation au titre  
de la responsabilité civile du fait  
des produits d’un montant  
potentiel de 700 000 EUR.  
La responsabilité de notre  
assuré a été établie.

3. Le problème

Conscient que l’assuré risquait de subir une 
perte financière importante si les problèmes 
d’interprétation du contrat n’étaient pas résolus 
rapidement, notre gestionnaire indemnisation 
s’est rapproché des souscripteurs afin de mieux 
comprendre l’étendue des garanties.

4. La solution

Après avoir engagé des discussions avec 
le courtier et le souscripteur Chubb, le 
gestionnaire a pu procéder à un règlement 
partiel du sinistre. Au cours des discussions, 
nous avons également suggéré quelques 
modifications relatives au libellé, susceptibles 
de clarifier la situation en cas de nouveau 
sinistre à venir.

5. Le résultat

Notre assuré a été satisfait de notre 
intervention et de notre capacité 
à prendre en charge une partie 
du sinistre, et a choisi de renouveler 
son contrat d’assurance avec Chubb.
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Demande d’indemnisation 
au titre de la responsabilité 
civile du fait des produits pour 
cause de fissures dans de 
l’acier forgé

Garantie déclenchée :

Responsabilité civile Produit

La différence Chubb :

Réactivité
Le gestionnaire indemnisation 
de Chubb a détecté certains 
problèmes de garantie dans 
le contrat de l’assuré.

Dialogue
Une fois les problèmes 
de garantie identifiés, 
le gestionnaire indemnisation 
de Chubb a rapidement cherché 
à les résoudre avec l’aide des 
souscripteurs.

Vocation commerciale
Notre gestionnaire 
indemnisation a pu procéder au 
règlement partiel du sinistre tout 
en suggérant des modifications 
dans le libellé du contrat. 
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2. L’impact

Outre le risque financier élevé pour notre 
assuré, le gestionnaire indemnisation  
de Chubb a identifié des problèmes 
d’interprétation du contrat qui 
nécessitaient un examen approfondi.
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